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Sécurité sociale (Ministry of 
Labour and Social Security)ou du 
Bureau d'État responsable des 
experts étrangers (State Bureau 
of Foreign Experts). Si vous 
souhaitez avoir la possibilité d'en-
trer plusieurs fois en Chine ou que 
vous comptez y séjourner plus de 
six mois, vous devrez aussi pro-
duire un certificat de santé. 

Le visa de transit 

À moins que votre vol de corres-
pondance ne décolle dans les 
24 heures suivant votre arrivée et 
que vous ne quittiez pas la zone 
de l'aéroport pendant le transit, 
vous devrez vous procurer un visa 
« G » pour transiter par la Chine. 
Pour cela, vous devez présenter 
une preuve que vous continuez 
votre voyage, par exemple un visa 
pour un autre pays ou le billet 
d'un vol de correspondance à des-
tination d'un autre pays. En 
général, le visa de transit est 
valide 10 jours. 

Le visa d'études 

Les étudiants doivent présenter un 
Formulaire de demande pour étu-
diants étrangers, qui leur sera 
remis par la Commission 
nationale de l'Éducation (State 
Education Commission)de la 
Chine, ou un avis d'admission 

dans une université ou un collège 
qui porte le sceau de la 
Commission. Les détenteurs d'un 
visa « X » n'ont pas le droit de tra-
vailler en Chine et ils doivent en 
outre obtenir un permis de séjour 
auprès du ministère de la Sécurité 
publique après leur arrivée. 

Les voyages au Tibet 

Il faut une permission spéciale 
pour se rendre au Tibet. Les for-
malités changent périodique-
ment, mais, en général, il est plus 
facile d'obtenir ce permis si l'on 
participe à un circuit avec un 
groupe accompagné. Demandez à 
votre agent de voyage au Canada 
quels documents vous devez 
fournir pour obtenir ce permis. 

La douane 

Avant de franchir le comptoir des 
douanes au point d'entrée, les 
visiteurs étrangers doivent rem-
plir une Déclaration de bagages. 
Ils peuvent apporter avec eux, en 
franchise, leurs effets personnels, 
y compris un appareil-photo, un 
magnétophone portatif, une 
caméra ou une caméra-vidéo et 
un ordinateur portatif. Si vous 
séjournez en Chine moins de six 
mois, vous pouvez aussi apporter 
400 cigarettes et deux bouteilles 
de boissons alcooliques de 


